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OCHUORT .vtf{~ leM""'lul 

OMMUN E D E! R OY 

L'An mil "'ul ,,", qU4trc vingt UII 

1. vingt qu .. trc juillet • 
1. Con",il Muo;,;p" . I<g.lom<" wnmq u< ,'." riun; :. 1. M.ir i< . col ,i.ncc l'ubI;~u,. 'OU' l, 

pri.id.n« d, Iotlnsieur Pierre LIS, IM ire 

ElOi.nt pr."n": MM. LIS, FABEII, Melle FOUCHE , MM. LACRAUD,BQllTET 
BUJAAD, BOUCHET, DUFOUR , 'l'l.'TARD, NAUL IN, DUFEIL, MAURELLE'l', 

GUI CHAQUA, BI/OTI/EAU, SERLAND, CABAL , Mme TACQUET 

for"" n' 1. m.jorité d .. memb re. on exerd« . 

R'p ré'ent i •. MM. CO;'LE p i.lr Il. LIS - M. IlOISARD Pilr M. MA URELLET 
MONTRON p .. r M. BUJAIID, M. l'Al'EAU par M.GUICRAOUA , 
PE!.L/:;TI ER ~r M. DUFEIL, Me TAI' pllr M. CABAL. 

Ab",",,: MM_ FOUGST , POUMAILLOUX , VIAUD, BQULAN 

• été élu Sc< ,ét. i". 

11'1. 1 " RapP " f'teuf' expoG <' , 

Lü (;onscil :~unjci p"l 3. expr i mé lors de GU "éanr.~ du 19 Décemhre 
1080 ,,~ vo l ont;; ~" COrls truir" ,," Cent r e Sod al r.~~s le qu a r t i e r 
" ~',ARNE_L ' VE'JSF." 

Le p'o~ ,'~ mm ~ , défini e n collacorati on avec l ' Associa ti on 
":l,, " ne_ l ' Yeuse J\nima t i on " , et .approuv;; l'Cl,. 1 ,,- Direc tion Ilél'nrle
mc~tal" (]"" Aff ,ü r,,,, Sanit" i re~ et ~oci"lc~ co::tl'reH<] : 

1° ! "ne "rêch~ üm.iliale d u ne hal te-g~rd"ri e {""billet nédic" l, , 
30 11" "n fun b , Ile m"",;h3nt pas, ""l l e de j e~x "r"n~,;, et locaux am"xe, 
l " l" cui,;ir"" " .. r ll~ de proprplé , e t c •.• ) 

~Ol un secteur ::odal lac t i vilb s ociales , t '1re"" polyval ent, 
enseigne,"en t ménager , cnib inc p(,d~r:Qeique, saUe d'enscign"".,nt, 

r""g~ rn " nl ) . 

3"1 un secte \lr b{){: io"'::du,oc,li f (5alles PQlyv"l"nl~,, ) 

L<;8 Architect es l oc"u", o~t l' l é cor>su l tés l'Dur l' ;;t"h lù;se;:,ent 
~ ~ l' ''''~ui;;se d~ P lan tr."s';". 

I l ccnvieClt. ",,,inlenant , d'ur> e part, de ~~"i[!ll er le ).'aft r e ci'Oeu
vre qui s e r a char,," de l ' opér"t1 on , ~ l d ' au1Ore part, de ';olliciter 
<lcs subventions auprès ri" la CaioGe NaUonale des IIEocatJoll" 
FomilLal"" "t. d" l a Di ree t iDn départcmc~ t ale d e n Affa i res Sanit"i!'cs 
ct Social e" . 



Ou! l ' e "l'o~(, de {Il . le R"PI'"rt"~r 

Co""id€r~~ t ' lntérûl q u ,' préGente 1" r'-"a t ion d'", ,, cr:rGHE SO:;:,.L dan,; l ~ 
'l\lnrticr '· K!,Rtjr._L'V':US~" , "p,." •. " ~ ,,"'en dCf> ,,""p'·tcnce .. ~l cl"" .. "yens d bS 
Architeelb" , ,'" 1.,. ... eS'lui .. ,,.. ~t le coût d'object!.f dt· l .. u" proj"t , 

C""r,lclé rant la ntk" "dl.'; d .. !tell,·" <on place 1_ r!nnn~r,..c"t d" l'Ol'ér,,~I"n 

p"ur' 1 ' " xerci çe 1 tl~~ , 

DECID~, : 

_ d .. ronfier à H. :iASSEY , Archlt"ct" D.I-:.5." ., ~". !Jd de L~tt,.., d.' Tn'lslR-"IY 
17700 _ IHW"" , 1 .. ",,,,r crb,,, d'oc",,,,.,, (]" l 'ol'tratio" , 

1°' A c<><>cl~r" u" .. a"ch" d·Arct!t ... c~u ..... "t d'troc"n;"";" av ... C M. SASS;;:V , 
<'t'ant l' ,-{,cü,,, '1,,,,1,, co,,-t d' o bj .. "t'f "rovi""lrc esl ""t;n" il IJ::CX )lJLlIO~S 
OJATh~ CE NT OUA1'RR VII'GT:i KILLE r RU·r.s (2 .480 , OQ:) ~' .) T . 7 .C. ("al c"r Ju~ '; 1981). 

?'/ ~ " poul'Sulv,.c l()\ll,,,, formali t fu ,, dtnj ~l.stra li v,·" , t~rl",i (!u,,~ ~l f; '>n,,~lll,'~" 
qU'Ir.;p<.>E~ l~ r6nl,satio" du p rojet, 

_ d " soll1eil<:r d .. 1" Direetic" n"p=tCil'lcntHI .. des Arr .. ! r"" S""itol",,s el. Sodo cs . 
<l" ID ealsse fb ~lo",.J .. des IUloeal.i cn,; '-amIH"1",, . ct de tout .. " nut r "s l;dminlnt"n_ 
U""" d e!! sub v~.,ll,,,,,, "" taux l e pl"" ('le~6 ~"" lin ,"ont .. "t l:~"b n l de traV<f ... x d ~ 
3 . U70 . noo , . 

C"lcul d" nontant rév'"'' d"r; trav"ux n"bvn:::on:",hl .. " 

CoO." d' obj,,"U f l' rnvi "ni,." ['no r - ~ ,"onMlru"ti on 
du bâli men~. .. ....................... ~ .48ü . DOO l' . T. T, C ( 

r.r;tl~tlon p~t"islonnrl1e pour 
"qulpe""ent •• , •... ..... . . • .. . . . ... ... • 

TOTAL . 

l~O . OOO F . T. T . ~ . 

500 .000 j', T.T. C. 

3 . 100 . 000 1. T . r . C. 

) 

) 
) 
( 
) 

v a leur JU!II 

1981 . 

çOOlpte - Le nu Il,,r; d6l"is II d:ninistratirB """1'"""1:-,,,, .. I D .. ;'"liaBHon d" 
i 'opfra~~on. 1"" trnvaux po"rr"t .. "t cor-..me;,\Cer en J uin 1962 . 

L<o délit' d' exfeution <l,." trnveux ... ct d e ~c"r (9 1 "'.01" . 

Le dé t " i ",or l<:,qllel "'''l'Pl ique hl """Isio" ,;u'" le "'onl",,~ tota. de l'opérétUon 
est d" 

1~ mots ~ ~ "oi" " 16, 5 "oi" , 
~on~n~t do 10 rtv~sion 1 , ~x 16 . ' x 3 . 100.000" J6'l.2 !>O F , 

~o"l" r: t lotnl d"" trava ... " " ubventionrn.bl .. " : 

3 . WO . OlJO r . t 7(i?;,oY) F. - .~ . !Y:i'/ . 250 F . nr ron d i à 3 , 870 .00Ci . 



~ d'impllt.>r ln dfp~f\"e corr"r,p()~d",l~ "ur l ~" ~rr'dlts i n scrits au ~hapitr(' 
~04 . 95 , article ~j?'.> cI' lludg~t. Prini ti f d~ l'exerci ce l 'J81 . 

rait c t délibéré, l es jour , ,"ois ('t an susd its . 
Ont ~igné au registre HI~. 11's Membres présent s. 

EXTRAIT CO NFORME 
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OBJET : Construction d'un 8encr e Socia l _ Uou l evard de l a ~arne à ROfAN _ 17200 

NATUlIE DU BATBIENT 

Salle polyvalent 

S .. ni,alres _ Rangeirlent 

Régie 

Bricol a ge 

Activi t é,; pl astique" 

Salle ado lescent~ 

Sanitaires _ Placard~ _ Dégagement 

Lab" ph"to 

Hell _ Accuell - Placaras 

Placards - Dégage~ent - Vestiaire 

Direction 

Perll8nence 

Blbllothèqu~ 

Rangement _ Dégagement 

Couture - ~énagcr 

ItALTK GARDt:RU 

Repos 

Sanitaire s _ Dégage~ent~ 

Biberons 

Jeux 

Bureau 

Accueil 

TOTAL 

'" 
" .. , 

356 .. 2 

.•• 1 .• 



OOCIJloŒNTS A FOURNIR 

CONl'RAINl'l!S 

D .. n~ le CDût d'obJoctlf ne olOnt p8.~ cOfIlpns : 

les pl8.ns et trav8.UX d'ospüees ver~u, nl les a~énQge~ent9 de ~~rralns 

les plans et travaux de V.R.D. 

loa frais de branche~ent et de raccordement aux r~$e .. ux 

D61ai d'~x6cution des tr8~8U. à compter de l'Ordre de Servlee 
_15. 

OIae (11) 
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Concepteur 
SOurn!lI .t 10 T.V ..... 

.. ,. 
~ CAlULR DES CLAUSES ADMIN.1.STAATlVES PAR"!'ICULIERES 

• 
1 A remplir pllr le "client pcJ.bllc" aVlUlt la consultation 

1 

1 

1 R~ a 11 sa tian de • Ç'!'l.tN • ~c.l, \ A", !I,<;,,". J: Xe.u,,", •• ••••• •••• ••.• 

1 (a) .~'!t.~~~'l:" ........................• .• ... _ • . 

Is1tué li ,B."!l~",:a.r~.~~ .I!,.~r.n~_ 0, •• •• ••••• o ••••••••• o ••••• o •• 

(b) 1?2!>? -: .~9'l'~~ ........ ' .. _ .................... . 
Exercice du l'Ole du MaItre d'Oeuvre . 

• 
IArtlcle premier - Objet du marché 

ILe ~rché régi par le présent cahier a pour objet un ensem
ble de prestations intellect.uelles (étude' et. cont r Oles) 

inêceasaire li l ' exercice du rO~e de Haltre d'Oeuvre au stade 
Ide la réalisat.ion de l 'ouvrage: 

1 

(a) .c.e!,~<:e. ;;?";~,,;l •••.•••.•••••• ......... .•.•••.......... .... 
Blt.U" à : (b) • !I:>,:l.e,Y!'r~ A"',!~ ,M,ar",~ ,-, ~Hqo. !l9X-'::N" ••.•••.•. ,. 

i La mission confiée 1 cette fin au conce,f,teur ti tu Laire du 
1 présent marché est une nus. ion de P"'~~~ ,r'!' •.••• catéqorie 1\ '1 
...... en. d ... D6cret n· "3. 207 d u 28 Pl! ..... ior 1973 et de I:Ion 

!arrôté d'application en date du 29 Juin 1973. 

(.es éléments no=aI116. constitutUs de cette mission sont 
i Les suivants , 

Avant-projet-sommaire ",,' .. ,.,., ..... . 
Avant-pro;et-détaillé ................. . 
Spécifications techniques dét.aillées .. . 
Plans d'exécution des ouvraqes ........ . 
Oossier de consul tation des Entrc?rises. 
Assistance marché travaux ............. . 
Contrôle qérétal des travaux .......... . 
Réceotion e t décompte des travaux '. _ .. . 
D08sJ.er des ouvrages exécutés ......... . 

(rayer les éléments normalisés inut! Les) 

L'ouvraqe a réaliser appartient au domaine fonctionnel : 
, e&!I .. ent : 1 c) •.•.• ••••••••• ••. , •••••••••••••••• , ••••••••••.••.••••• 

: Article deux - Pièces constitutives du ~arché : 

ILeS pièces constitutives du marché sont, par ordre de prlo
iritê décroissante, 

;- l'acte d 'eng agement, 
- Le présent cahier <1es clauses administratives particulière, 
et :e progr=e qui :ul est a.nnex~ . le Ca l,\~ r de" Clsu"c~ Ad:ni ,lla
'~rnt\v~" Générales (dl!rr"\~ 7tl . 1:>06 , 81 . 101 . Ill . 271 1.\ 
Article 3 - complexité de la réalillation ; 

. L'ouvraqe eSt ran'1~ en (dl .. d,c",,~~ .. , .... classe de co",plexll 
I L'acte d 'e.ft9a9ement fixe la valeur -n- de la note de cOIQplex_ 
1 té. 

. ,,1 . .. 
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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

Article quàtre - Coût d'obiectif prov i soire . 

Le cont d'objectif provisoi re est réputé établi sur la base 
des conditions économiques en vigueur, pour les études et 
les travaux de ; 

(c) JliltiOle.n.t •.•••••••••• au mois "mo w
• fixé par l'acte d ' en

gagement. 

L'acte d'engagement fixe en outre le montant ~V", h ors TVA 
de ce cont d'objectif. 

La valeur "x " du taux de tolérance est de : (e) .... t~. % 

L'écart toléré est le produit du coUt d'objectif par le 
taux de tolérance, le montant "Eo" de cet écart résulte du 
montant "V" f ixé par l'acte d'engagement (Eo 3 Xv), 

Article cinq - rémunération initiale 

La valeur "s " du taux de rémunéra t ion résulte de la lecture, 
dans le bar~me "missions normalisées" (annexe 4 de l'arrêté 
du 29 Juin 1973) .pplicable au domaine fonctionnel: 

(cl .Bpn"l~l'.t.,. ,".,.,. de la feuille l, pour la valeur -n" 
de la note de complexité et pour le montant "V" du coût 
d ' objectif , 

Le forfait de rémunération. prodUit du coUt d'objectif pal; 
le taux de rémunération. est réputé établi sur la base des 
conditions économiques en vigueur, pour les études et 
travaux de 

(c) .B!'H"Iefl.t , """,' au mOLS ma. La v31eur "s" du taux de 
rtmunération et le mc-ntant HF " du forfait de ["(,munéra tion 
sont ~ndiqués dans l ' acte d'engagemen~. 

La rémunéra~ion initia le est égale au forfait de r~mun6ra
tlon , 

Le concepteur s'engage à n ' accepter aucune rétribution de 
la part d'un tiers au titre de 13 mission qui lUL est confié. 
dans le pr~sent marché. 

Al:ticle six - Comparaison entre prévision et réalité. 

L 'estimation prévisionnelle est la différence entre le coût 
d'objectif et le forfait de rémunération. Le montant HP", 
hors TVA, de cette estimation est indiqué dans l' acte d ' en
gagement, 

1
· Le coût constaté . déterminé après achèvement de l ' ouvrage, 
sera ramené aux conditions économiques en vigueur, pour 

Iles é~udes et tr,,"v,,"Ul< de , 

1 (c) •• I!t.t.l.~~t."", .•• au mois "mo" du présent marché. en 
iutilisant à cet effet l 'i ndex de référence du marché de 
: travaux. Le montant "C". hors TVA( de ce coClt résultera du 
montant du d~compte définitif du marché de travaux r~duit de 
l 'incidence de la T.V.A . 

.. . f ... 
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CAHIER DES C LAUSeS ADHINISTRATIVES PARTICULleRES 

i 
i 

L'écart co nstaté en-:: re la préviaion et la r~alisation est, 

- dans le cas d'un eoOt d'objectif sous-e.tirné, la différen
ce entre le coOt co~s taté et l 'e stimation prévisionnelle , 

- dans le cas d'un eoOt d'objectif lIurestimé , la différence 
entre l'estimation prévisionnelle et le coOt constaté. 

Le décompte gên~ral du présent marché d 'é tudes fixera l e 
montant "E", hors TVA, de cet écart. 

Article sept - rémun~ratlon finale 

Si l ' écart constaté ellt inférieur ou égal! l 'écart toléré, 
l e forfait r ect i f i é es t égal au forfait de rélflunération. 

Si l'écart constaté est 5upér:Leur à l ' écart toléré. le for
fait rectifié elt (;941 au forfait de rémunérat i on dilllinué 
d'un terme correct1! pour non-respect du coat d'objectif. 

Ce terme correctif est , 

- dans le cas d' '1'1 eoOt d'objectif sous-estim~, le produit 
du dOuble du t a \. .. de rémunération par la différence entre 
l'écart constaté et l'écart toléré. 

1 

- dans le ca. d,'un cont d'objectif surestimé, le produit du 
taux de rémunér a t.ion par 1 .. différence en~l'C' l'l\ c ... r t o,;u""t .. • 
té et l 'écart tolér~. 

Le montant · p . , de 
d ans l e premie r cas l 
dans l e seco nd c a s 1 

ce terme corr ect if 
2 S { E Eo ) 

eat a insi égal, 

1 S ( E - Eo ) 

1 La rémunérat ion finale est éqale au forfait r ect i fili. 

i (N.B.) placer ici une clause éventuelle d'inc i t ation finan
: cHire .'1. l'obton t i on de performances. 

1 Article huit - dlilals, pénalités pour r e tard 

l
, L 'acte d'engage ment fixe la durée des délais d ' établisse

ment des documen t s d'études ainsi que 10 point de départ 
de ces délais . , 

i En cas de retard dana l ' achèvement des documenta d'études , 
'I le concepteur s ubira sur ses créances des p~n al1tês dont le 

montant par ~our de retard est f:Lxé a , 
1 
i - l{ la 000 du montant du marché pour l'/1vant-projet 
, s OIl'lll/1ire , II;' pl an rl ' " ,,';"utiOl\ ct"8 OJvr8JI. ... " . '" rlo",,;",,, d e 

l ""'1:.') ' t"'-tito!J _<1.,., "~~r,.p~i"",, 1" dos~ l~r d<::8 o~~rnil"" ""~"l.l.~ " . 
- l 0 000 au montant du marChe pour l avant prOJet 

dôtaillê , 

3/ la 000 du montant du marché pour les epéciflcations 
1 techniques détaillées. 

! AU cours des travauK, le concePt~ur devra procéder a la 
1 vérificati on des d,êcomptes mensuels de travaux, puis 
' remettre au mattre d'ouvrage les projet. d ' acomptes 

... / .. . 
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CAHIER DES CLAUSES ADKINISTRATIVES PARTICULIERES 

mensuels correspondants. 

Si le projet d'acompte mensuel du mois m, établi apr~s 
vérification du décom~te du mois m, n'est pas remis au 
plus tard 2S jours après la transmission par l'entreprise 
du projet de décompte mensuel, le concepteur subira sur 
ses créances des pénalités dont le taux par jour de re
tard, y compris les è.imanches et jours fériés., est égal 
au montant des intérê';.s lIIOratoires versés par le maitre 
d'ouvrage de ce fait pOur retard de mandatement. 

A l'issue des travaux, le concepteur établira le décompte 
général du marché de travaux il la plus tardive des deux 
dates ci-après ; 

. 2S jours après la date de remise du projet de décompte 
final par l'entreprise, 
. lS jours après la parution de l'index de référence permet
tant la révision du solde. 

En cas de retard dans l'établissement de ce décompte géné-

IraI, le concepteu, subira sur ses créances des pénalités. 
dont le taux par jour de retard, y compris dimanches et 
jours fériés, est fixé il un vingt millième (1/20000) du 
montant du décompte général. 

Article neuf - acceptation des documents d'études et ! achèvement de la mission. 

ILe délai maximal dans lequel le conducteur d'opération devra 
"rocéder il l'acceptation è.es documents d'études est fixé à 

1 . ;3 •. (j:1!w). . . . . . .. (f) semaines pour l' ,",vant-projet sommaire, 

_.:1 •• (q\I.Iltrt) .•..... (g) semaines pour l'avant-projet détail!! 

.. r. .. (4~ ....•.... (h) semaines pour les spécifications 
techniques détaillées. 

A compter de la date de réception de la lettre du concep
teur l'as~urant de leur achèvement. 

L'achèvement de la miasion du concepteur fera l'objet d'un 
procès-verbal établi, sur la demande du concepteur, par le 
maitre d'ouvrage et constatant que le concepteur a 
rempli toutes ses obligations. 

Article dix - Règlement des Comptes 

Le règlement des somnes dües au concepteur fera l'objet 
d'acomptes mensuels calculés il partir de la différence entre 
deux décomptes mensuels successifs. 

Chaque décompte sera lui-mème établi à partir d'un état 
mensuel dans les conditions Ci-après définies. 

ADrès l'achèvement de l'ouvrage, il sera établi un décompte 
général fixant le montant total des sommes dûes au concep

teur au titre du présent marché. . .. / ... 
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eNtI:ER DES C:l..AUSES API".INI:STRAT..IVES PARTI:CULIERES 

L'état mensuel, établi par le concepteur, indique les 
prestations effectuées par celui-ci depui. le début du 
marché, par réf6ren~e aux liléments constitutifs de la 
mission (APS - APD - STO - ~EO - DCE - AMT - CGT - ROT 
DOE ). 

La fraction de la rémunération initiale de la miS!.lion qui 
doit être réql~e l l'achèvement des pre.tations de chaque 
élément résulte de La lecture, dans le barème "é léments 
normalisés" (annexe 6 de l'arrêté du 29 Juin 1973) appli
cable aux do~aines fonctionne ls : 

(c ) B.a.t~,,!~n.t. 

pour la valeur "n" de la note de compl exit4! et pour le 
montant "V" du cont d'objectif. 

Les prestations incluses dans les élémentl dont la durée 
d'exécution est supérieure ~ 3 mois pouvant être partielle' 
ment réglées avant leur achèvement, l'état mensuel indi
que le pourcenta' , qui fixe de façon approximative le 
degré d'avancement de leur exécution. 

L'état mensuel sert de base ,\ l'établisaeznent par le cancel 
te-ur d" .. ..-n)llf" tle décompte mensueL auquel il doit être 
annexé . 

~ décompte men.uel correspond au montant deI SomMes dûes 
au concepteur depuis le début du march4! à l'expiration 
du mois correspondant , ce montant étant évalué en pr ix de 
base. Il est établi! partir de l'état mensuel en y indi
quant successivement : 

- l'évaluation du "ontant. en prix de b~se. de la fraction 
de la rémunération InItiale ~ régler compte-tenv dus ores
tations effectuées, 

les pénalités appliquées, 

les intêr~ts moratoires dus! la fin du mois . 

Le projet de décompte mensuel du moi s "m" doit être remis 
au conducteur d'op'ration avant le dernie r jour du mois 
"m + 1". Le conduc~eur d 'opération dispose ensuite d'un 
mois pour faire connaltre par écrit au concepteur les modi 
fications qui o n t conduit au déca.pte mensuel retenu par 
lui. 

Le con'cepteur dispose e!1suite de quinze 10urs pour f ain" 
connaltre ses Oblervations , mais le litige ne doit condui
re ! aucun retard dans le paiement de l'acompte mensuel 
du mois Mm" établi comme suit. 

L'aco~pte mensuel du mois "mM est le produit par le coeffl 
cient de révision défini ~ l'article 11 ci-après, de la 
différence entre les décOltlptes mensuels du mois "me el du 
mois précédent Mm - 1". 

. .. / ... 
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Le mandat~ment de ]'aCOmryte doit intervenir au plus tard 
45 jours à partir de la réception par le maltre d 'ouvrage 
du d~compte du mois m, ce délai étant ?rolongé du retard 
éventuel-ap~rté par le concepteur dans la remise du 
projet de décompte mensuel correspondant. 
Le défaut de mandatement dans le délai ainsi fixé fait 
courir de plein droit et sans autre formalité les intéréts 
moratoires calculé~, depuis l'expiration dudit délai jus
qu'au jour du mandatement, à un taux supérieur de 21/2r.oour 
cent au taux d' intéret des obligations cautionnées . 

Le décompte général du marché, établi 
ducteur d'opératior., est la somme des 

et signé par le con 
~('.omptes mensue 15. 

Il doit être notifié au concepteur dans un délai maximum 
de trois mois à conpter de l'achèvement de la mission . Le 
concepteur dispose ensuite d'un délai d'un mois pour retour 
ner ce décompte signé par lui sans ou avec réserves . 

Le décompte général et définitif du marché, établi et 
signé par la per-onne responsable du marché, est: 

- soit le décompte général revêtu de la signatu re sans ré
serves du concepteur puis de celle de la personne respon
Elable du marché, 

_. soit le décompte général accru du montant de l'éventuelb 
indemnité accordée au concepteur à la suite d 'un litige. 

Al~t1cle onze - mode de réVision des prix 

Les acompte s seront calculés avec un coefficient de 
révision égal au rapport de deux valeurs de l'index 
de référence du présent marché, 

Cet index de référence est l ' index Ingenierie, il 
sert à tous les domaines fonctionnels. 

C'e rapport aura, pour l ' acompte mensuel du mois m : 

- comme dénominateur, la valeur de l'inde x correspon
dant au mois mo fixé dans l 'acte d 'engagement, 
- comme nwnérateu~ la. valeur d.e l'index correspondant 
au mois Ill, d'e.xêcution. contra,ctueUe il.e la prestation , 

La formule de réVision sera de la forme : 
Po : prix prévu par le marché, 
la : valeur index Ingenierie au mois 
"lI'On d 'Gtablissement des prix, 
Pm : prix révisé des prestations exé
cutées, 
lm : valeur du. même index du mois 
d'exécution de la prestation. 

Pm ~ poe 0,125 + 0.875 i~J 
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Article douze - Financement - Sureté - Paiements 

En même temps que sera notifiée l'approbation du marché, 
il sera remis au concepteur une copie de l'original de 
l 'acte d'engagement certifiée conforme par la personne 
responsable du marché, portant la mention "Cette pièce 
formera titre en cas de nantissement consenti conformé
ment aux articles , 91 du Code du Commerce et 2075 du 
Code Civil et est délivré dans ce but en unique exem
plaire" . 

Le concepteur est dispensé de cautionnement , le recou
vrement des sOlMles dont il serait reconnu débiteur au 
titre du marché sera effectué selon la procédure de 
l'ordre de reversement. 

Le présent marché peut être résilié soit de plein droit, 
soit par décision de la personne responsable. 

l)en cas de décès cu d'incapacité civile du titulaire . 
l a résiliation du marché est prononcée, sauf si la per
sonne publique accepte la continuation du marché par les 
ayants droit, le t~teur ou le curateur. 

La résiliation, ainsi prononcée, prend effet à la date 
Idu décès ou de l'incapacité civlle. , 
12)en cas de règlement judiciaire ou de liquidation des 
Ibiens du titulaire, la résiliation du ~arch~ est pro non
Icée , sauf si le syndic use, dans le mois suivant la déci
sion de justice intervenue, de la faculté de ~oursuivre 
l'éxécution du marché. 

La résiliation, ainsi prononcée, prend effet à la date de 
décision du syndic ou à l'expiration du délai d'un mois 
Ci-dessus. 

3) si la personne responsable décide la cessation défini ttv< 
de la mission du concepteur, sans que ce dernier ai t manqu' 
" ses obligatiOns contractuelles, la décision doit être 
notifiée par ordre de service, le marché est alors résili. 
a la date f ixée par l'ordre de service et la fraction de 
la mission déjà accomplie est alors rémunérée SanS abatte
ment. 

Le concepteur a en outre le dl'oit a êtl'e indemnisé du pré
judice qu'il subit éventuellement du fait de cette décisio 

4)si la personne responsable déCide de mettre fin à la mis 
sion du concepteur, parce que CC' dernier se montre incapa
ble de remplir ses obligations contractuelles, ou commet 
des infractions à la protection du secret dans le cas de 
travaux intéressant la défense, le marché est résilié 

... / ... 



Marché n° 

C.C.A.P. 

~PPRO 

, LL!:IJ 

\page 8 

1 
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES C. C. A. P 

sans indemni té et la fraction de 
plie est alors rémunérée avec un 

la mission déja accom
abattement égal a 10 ~. 

En cas de retard de plus de 4 mois dans le règlement 
1 d'un acompte mensuel sur la date limite stipulée a 
l'article la, le concepteur a le droit d'interrompre 
les études a condition d'en aviser la personne responsa
ble par let tre reccmmandée un mois au moins avant l'in
terruption effective. 

Les délais d'éxécution sont alors automatiquement proion
gés du nombre de jcurs de calendrier cO!l'_pris ent re la 
date d'envoi de la lettre recommandée ci-dessus et la 

Idate de mandatement. 

Si le marché est ccnclu avec un groupement de contractan ts 
solidaires, le comFtable assignataire du marché au~rês 
duquel serait pratiquée une saisie arrêt du chef d'un des 
contractants, retiendrait sur les prochains mandats de 
paiements émis a" titre du marché l'intégralit é de la som
me pour sûreté de laquelle cette saisie-arrêt a été faite. 

Artie] .. t_rp17_p - Ololi<;lations dlv .. r ...... 

alle nombre des differents documents a remettre par le 
,maitre d'oeuvre pour chacun des éléments de missions 
Inormalisées, est fixé a 4 exemplaires, dont un Sur calque, 
'Les exemp l aires supplémentaires sont a la c:'arge du mai
tre d'ouvrage. 

b) la responsabilit~ de l ' archi t ecte-concepteur étant géné
raIe, l ' intervention des bureaux de contr~le spécial isés, 
,notamment ceux agro~és pal' les organismes d'assurances, 
ne font pas l'objet d u présent contrat. 

c)le concepteur doit contracter une aSSurance gal'antissant 
!sa res fi'onsabilité è.écoulant des dispositions des articles 
\'Ft ~ t 2270 du Code Civil. 

) Vl~e5 particulières, (c) Mattrlse d~ chantier, Le titulaire 
,"~~r.t l~hé se :oit confier la mission de martrl~e de chantier , 
~ ~ls9ion sera une ~,sslon de coordlna~ion . de pilo~sge des différen · 

" . orps d'éta~ prévue aux articles 1 . 3 et 4 de l'arr~té du 29 juin 1913. 

Sa rémunération sera conforme à la deocrip t ion faite par l'annexe ~ a' 
roème arr~té. 
l.a révision du forfai 0 de rêmunêration 
référence à l ' article Il du présent 

1111 Fait a .. iQ'(A1l" ••.••••••••• 

Le .... ." . .rtt I1l. Hill ....... . 

{",J ••• , • ...•••. . •.• , .• j •• , 

(n)·················,·,·,,·,··· 
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Ajoule r de. pénalilés pour le ret.rd d 'é l.b'iS5e~nC dei 
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:-Iattrc d ' OU VT ùgC 

::Jire cteur 
j ' lnve s tis~~men t 

)u"r~çc 

:o,,~"U'\(' ou lieu 
:1. ' irr,plc.n ~u ~10;l. 

"lois de l' o ffre 

)ate du C.C .A. P . 

'Ja te l imi te de 
remise des offres 

'" fI'IlIrché qui ,est cone! u avec le Mconcepteur" liont 
l'offre • '" retenue p.' 'e ~cl1cnt p ublic " ci-après , 

. 

'" • ••. j.:1" I"N'II'. <)~ JW'I ~Ij .... .. . •. . ....•...•.... .. :::J 
( 2 ) . . .. r·;>'.'"i."l'r. ~ ~ ~ .. I~~ • ... ..... _ .. . ......... " . . .. . . .. Cil"''' • 1 

Il: 

::: : '~ ~~';';C:~~~~ :d:'~~;~n:t~ ~~ :,: ~~;v~~~i~~~~~~~~ : : :::::: ! 3) 

· ........................ ..... ............ - ... .. , 
! 1 

?\li S acceptée par ,. "pe rsonne responsalll<:, ou ",,!rCr,{· .. 
CH UC. marchê n o,! ' .étude!: " a ya nt l ' objet ci -"pr~J;; , 

~" 
--'-''', 

Exerc i ce d u rOl<! de Hll itre d ' (lellvr(, 

1 
de 1 .. r~ali""t. io" d: .~n. f~,!,!, ... . ~~e.i.!'} ... .... . .... . 

, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 

b l si tué ~ . !I,!,!l.".v!,,:~ .d!-.l'! .Mi'P)'l .. . ...... . .... • .. . .. . 
1'1200 _ ROYAN 

1 
• 

· .. . ..... ... ....... .. .... ..... ..... , ... . . , .. . 

L ' off r e ~ été établie ~ur la base 

(6) èes conditions i!conomique s en vjgueul au !'lois 

de calendrier de J..,h, . . 1981 (mois mol 

(1) du cahie r des clau~es a.'l rninist r<t U ,vf;s particl.l-

li~ res e n datc du . . •. 1J. JUJLLt't .. . ...... 19 8). .. . . 

et dcs documents qui y sont mcntlonn~s . 

., -

1/) 

puis remise au serv ice çhargl; de la condu ite de l'optrll -

tio n au plus t ard le ..... . .. .... . . .... 1':1 

Le march é es t pass~ 

r------~-----'------, , 
(8) P'" .ent ente ~iret: t'e- .... _ .. . ' . . 

e n appl i c at. i on de l ' arti c l e 3) 3 - 311 . du Codt: des 
Marchés Pub lics 

_____ ___ ._.J 

cas"," 

J / 4 
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C0r ';rac' <!I~, t 

personne 
;:>hySI S"'c 

ACTE D ' E~IGAGE;MENT 

Page :r. .,em?11~ Pa: le ·cor.cepteur·(~'il 
oersonnc phvsiauel. 

n. CONTRACTANT 

est. une 

Je , contractant. unique soussign~, ~nçaS!e<lnt .:Iil1s1 11',f). 

persconne, désignée dans le I:\arch6 seus le ncm 
"le Concepteur-. 

,------------------~ 

( 9) M':&S.t" ... c'\ .si'$~I\(. JNlj-,]'J~t~c. N.iJ:UJ'»r'I ....... . . -. 
açissant. en Iron nom persoo!"Je l, 

(ll ) ocmicilié à ."'.4' •. 11<1. jIç.I.a..~j:r<: .<te. fq'\")I:QX ... 

••••.•.•••••• l,I.'f)Q .-. 1l1,)'(1,·'1 •••••• . . . . . . . , ...... 
( l 2 ) . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . 
~--_._-----~--_ ..... --- -_. - --

Après a\'c~::o pris c<Ji1:laiscl\:lc;c 
ii<W:Ü i "t.r il. t.~ ve s ;:oaI t i cu l!", , . .,,, 
sent r.tentionnês, 

, 
C".l_',! 

-'~ . 'J. 

"'-PT"S avr:ir rempli ~a .~':'C.'1.",t;~:-. ?~,',, " 
:",~.1rè. .... :cee des ~.drch ,'.; ?ut:_~c", 

i1ffi!1nC, sou, f>eine de ... l's~lia.ll.or, .. e jJ .... , -,' 

du marché, ne p"s lO!':!Oe" ~o"s le co,.') ,:(,' .':n,,"t , '
tion découlant èe l'artic!,' 50 de ·l'l f.o~ "., '.'::-.~ 
du 14 ;,vril 1952 (article 251:1 Cl: ~S~, (h1/r.';''' J.' 

Publics. 

m ' cngi!ge, Bans r(iBCl·ve, COnfOl'Itlêmcn,: !lUX con';;lt.')"~, 
clauses et. prescriptions jmpcslies !"><Ir 1() Ce".~(;: oe~ 
Clauses Adfni:listratives P2ICticul:!.ères, ~ C:d;;CCt .. r lei! 
études e t contrOlel aux conditions comp lê:l'lelotane,> ,~j
ap::oès. qui constitvent mon o~fre. 
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Concepteur 
soumis à la TVA. 

':"ate de l'Offre. 

1 re signa ture 

ACTE D' ENGAGEMENT A , --
Page à remplir par le ~ concepteur". Page 3 

:11. OFFRE 

1°) Offre de prix , r éputés ét ab li s sur la base des cCln<1itions 
Economiques en vigueur au mois ma fixé en page 1 C'''i'' 1/3 
du présent ac t e (1) . 

( 1 3 ) Note do complexi té .... f: .................... 
1 ( 14 ) Coû t d ' objectif . . ........ ? .1\>(1.114.;>.)), '1;" •• francs 

1 
(l S ) taux do rémunération .•... .l.o.,l!1 ... . ... : ...... ... case 

!lI/l ' 
(16 ) Forfai t d o r émunération H, T, : ,.n ~.g.~!> .. francs , 

1 

(17 ) Es timation prévisionnelle. ,I,Q'~2. fl'H.". !:·"Il'.':< i 
-~ 

2° ) Offre de délai d'é tablissement des dossiers è'~"uè,·, 
~ partir de la date de réception de not.iflcat, on d u ,,; a~" 
ché pOUl' l'A, P. S" et de l' obtenti on de tous ",cconlt "-". 
ministratifs à l' ins truçtion où à l ' a cceplat.icm Sil"" rt"",r
Ve pour le Maitre è. ' Ouv l'açe de l 'élé,nent nonn<l l ~s" p;-f.,C!'!":c!llt . . 

(l8 ) 

f l 9 ) 

( 20 ) 

,------------- ---, 
;,va.nt-projet-sor.-ùT,aire .... ? .cd~\llÙ . . . , 

Avant-proJet-détail lé , ... } .. Ctrl'~Ù, . . 

Sp1'oci.fications tec~"iC!l.les ~ . .ch)1!.Ü . . .. 
, 

SC'!::,- '.:l (·d 

3" Le mai t r e d'ouvr"ge se l:;;'~rera j2~ "OI''-"[L<'.· Gcllii' J 

Cu :r,archê e" en fai&unt p~:'ler le' nO:lta~,t ;lU '."{CG. ' _ 

• 
Compte o:Jver t au nOm CIe ,S.A:;~t;Y, Jr~'! 'p'l~~r:", ~~ .I~uf.~";!' 

• r' . -, , . ~, .-

""sr 
sous le numéro." , 2,7), . ?~ ,~!'I'?1.q"""""""" '1 
~ .... :;! ',0,', :- , l.'??1,--:: .R!!,!~N. ... , . . .......... ... . , ., 11IF , 

4°) Le présent engagement ne v aut que si l 'accept", tl on ci.,. 
l'offre est notifiée d an s '-Hl d6 1ai de cent jours ,\ cun,pter 
de l a date limi te de remise des of~res fixées en ~age J 

case 1/3, 
Fait à . . R?!~I! .... le 1.7, J1\1i-ne.t.l11l.1. ,. 
en un seu l or i gina l . 

(2 1) J...-" .. ~J; ' jY""'.<.t-J:.- d ' , • , , , , , •••••• , •••••• , • , , , • , ••. . ..• •.. 

(22) Le (5) contractant (5) , 
)b;'~;-- 7·· · ·····"- · ·- · 
r . 

(1) La note de complexité n et le collt d ' obje tif V per:nct
te nt de calculer le taux de r6munêration 5 , le forf<lJ.t de: 
rémunérati on F et l'es t imation prévisionn",lle P. r::< cc,,, 
d e clivergence en tre ce s cinq élé me nts, les c!CIUX pru",."n; 
l 'emportent su r l es trois der:nicr:s. 
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IV . ACCEPTA"r ION DE L 'Or'FR!: 

L.:l personne responsab_e du n>ar<;h., e~t 

Personne r esponsabl e (23) Monsieur le r4~;re de Royan 

"'Ccq>U.tion de 
l ' of E..:e 
Dat o du r.larch~ 

2e ~ i!lna ture 

Conclusion du "",rch~ 

... 
(Vis.a~ de controle) 

Notification au 
concepteur 

de l ' acc~tation 

de l ' offre. 

AP 

(24) désigné par le Conseil ~unicipal 

en date du 24 Jui l lct 19a1 . 

Est acceptée la pr~sente offr e pour valoir acte d ' Engagement 

f, ROYAN 1".4 Juillet 1981 

(25) La per~onn" rC! 5p.msabl e du marché 
des Services. Tebniques . 

1:. le Dire:: t "ur 

Le pr~s.ent marché cC trouve ainsi conclu à la date figurant 
ci-dess.us. 

( 26) Montant du mareh? H.T . 

Taux de la T . V .... . 

Y&ntant de la T .V.A. 

Montant total T .T. C. 

(27) Chapi t re budgéta ire 

Article 232 

26 lOervlce llquidate'.lT , 

215.946 F. 

17 ,6% 

38 . 006 . 49 

253 .952 . 49 

904-95 

Services c amp t a bles de la Ville de RoYAN 

COQPtable assignataire des pai~nt~ , 
M. le Receveur Municipal 

(30) Personne h~bilitée A donner les r enseignements p r évus 
à l ' art iCle 192 du Code des HareMs Publics 

Le Maire de RoY~U 

L'acceptation de l ' offr e a été notifi~e au concepteur le 

....... . .............. ....... . .............................. 
( '1) Reçu not ifi.cation lt ......................... .. ..... _. 

Lt concepteur ••...•.•.•... " ...... . ..• , •....•.... •... . 

p,,~. L,Sa j , 



REI'AIITIT toN DeS .~ISSIONS ET KONORA:RES 

A.P.S. · . · . · · . , ,," , 
A. P .D · · · · · · · · , , ", , 
S.T .D. · · · · . · · . · · 0,62 , 
r.E.O. · . · · · · . · · 2 ,33 , 
D.C .E. · · · · · · 0,74 , 
A .M. T . · . · . · · · o , ~ , 
~.{j.'I'. · · · · · · , , 76 , 
R.D. 'I'. . · · · · · · 0,69 , , .O. E . · · · · · . · · · o , J~ , 

10,24 % 
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